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AV'RIL 1966 

CHARBO!!NAGES 

Allemagne (R.F.) 

Fermeture de lev mine "Amalie" 

Le conseil de surreillance de la société sidérurgique 

Friedrich Krupp a approuvé le 21 avril la décision du comité 

directeur de réduire aussitôt que possible à 3 900 tonnes p~r 

jour au lieu de 5 lOO to1mes la production de la mine "Amalie" 

(Essen) qui appartient à cette société. La fermetur9 partielle 

touche au total 1 000 travailleurs qui devront être licenciés; 

~armi eux se trouvent 300 étrangers, dont les contrats de travail 

sont sur le point de venir à expiration. 

La question de l ?, fermeture compl~·te de la mine "lunalie" 

ae:r-a évoquée, dans le courant du mois de mai, au sein du même 

co!1Seil de surveillance. Cette fermeture est m&intenant prévue 

pour la fin de l'année 1966 (1). Actuellement, l'effectif occupé 

d&~s la mine se monte à 3 800 mineurs et 250 employés. 

( 1) Voir JJot& <l'informa ti on X-10, août 1965. 
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Post!& ohamés • w.. .. ; "'. ~. 

. . ... 
Des postes·· ch&znêS non payés ont été introduits en avril 

4arul certains 'bassins houillers allelland.s. Le oh6ma.ge par manque 

4e dfbouahês a touché plus de 135 000 travailleùrS des minee et 

des installations annexes. 

PAr ailleurs, 28 000 mineure de Sarre ont également dû 

aub~ en avril des postes oh~mést maie ils ont été rémunérée en 

veriU. d 'un acoo:rd an t&rieur ( 1) • 

Selon des indications fournies par le syndicat ouvrier 

"IG Jergbau-Energie", lee mineurs ont subi une perte globale de 

Mlail'M de 8,2 millions 'DM entre la mi-mars et la' mi-avril, pal' 

suite de l'introduction de postes chômés. 

~ 1·40 nouveaux postes de t~a.vail 12our les mineurs dè Hautè-Ba.viè:J;! { 2) 

Le ministre de 1 'acoromie du Land de Be.vière a fait s~voir 

qUé les pouvoirs publics a\réd~~·nt. 1 'intention d •oot!"oyer des aides 

tùumoi~res à 8 firme.~ ~d~s·t:c·ielles. qui sont ~UScP.pt~~l~e .de 

s-timplanter dans la région de Ha.usham et de Penzbe:x:g où sont 

errrisa.gées d.es fermeture.s de mines de lignite ancien.· L'action de 

reconversion ainsi engagée aboutira à la création de quelque 

1 

2 140 nouveaux postee de travail, offrant des poss.ibili tés d 'entpl~i 

A un nombre plus grand de travailleurs que lee effectifs licenciés 

pa2! sui te des termatu.:.a 4ea ll1aes. 

1!9Bl dea effectifs miniers 

A la fin du mois d. 'a.vril, le nombre des mineurs de fond dans 

1 'industrie houillère de l'Allem.~tgne fédérale se montait à 207 200 ·per-

s-onnes, chiffre qui est à: rapp.ror~her de 1 'effectif de 216 900 mineurs 

de fond encore inscrits à la fin décembre 1965. 

(1) Voir liote d '.intormatton XI-2, févr~e~ 1966·. 

{2) Voir Botes d'information X-16t novembre 1965 et XI-3, mars 1966. 
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Selon des informations du syndicat "IG Bergbau-Energien, 

le rendement moren du fond s'établit en Allemagne fédérale à 

2 936 kg/post.e en avril,. alors que la moyenne de 1 'année 1965 

était de 2 704 kg/poste. 

Dans la Ruhr, le rendement moyen du fond a dépassé au 

coure du mois d'avril les 3 000 kg/poste. 

Au cours des négocia.t:l ons pe. . .c·:; tq,irea qui oe so11.t poursuivies 

le 19 avril à Essen en vue du renouvellement des conventions collec

tives (1), les employeuxs ont défendu l'idée d 1une pause salariale, 

qui, selon eux, contribuerait à diminuer les difficultés actuelles 

de l'industrie houillère. Ils ont également ~éclaré leur·opposition 

à la diminution de la durée du travail .:proposée par les repr0cez:tants 

syndicaux. 

Lee délégués du syndicat ouvrier "IG :Sergbau-Energiett ont 

rejeté 1 'argumentation patronale en se référant à. 1 'augmentation du 

coût de la vie d'en-viron 5 % qui est j_n+.erv·enue de}n.!is le d~rnier 

relèvement des salaires. Ils ont, d' au.tJ. ... e p2Jrt, soulié';lé qu0 la. 

diminution de la durée du travail fa0~;_11 terai t la re t:rai ts ord.onn~e 

du charbont en évitant la pre:d"..lction d.!·une quantité èG 5:~5 mi}_lions 

de tonnes par an, objectif que Iton ne saurai-t atto~nd..re ni on 

introduisant des postes chômés, ni en accélérant les ·fer~etures 

de oharborm~ges. 

Les négociations doivent reprendre à la date du ~ mâi. 

Une "oommHAa.Uté d'action pour le oharbon allemand" 

Dea représentants- des divers secteurs de 1 1éoonomie allemande 

se sont réunis à Cologne, le 26 av~il, et ont décidé de créer un 

comité préparatoire qui a pour tâche d0 prépare~ la constitution 

d'une s·"Jciété à responsabilité limitée appel -:);:l 1' Communau_t8 c.l.' action 

pouL 1e chr.:.rbcn al} e!lland". Cette société ~evrait veiJ.l·:~r à la 

fermeture: or~.nisée des mines qui ne sent plus rentables et à 

l'implantation de nouvelles industries. 

(1) Voir Notes d'information XI-1 et XI-3, janvier et mars.l966. 
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Lea entrepriaes oharb~~~ et industrielles qui feront 

1'8-rtie du nouvel organisme ae sont engagées à racheter les minee 
désaffectées et à revendre lee ·~~~s~:·Â:··~a~:ind.u.triels désirant 

implanter des indust~ies nouv~llesè. ·· ; · 
- . '·. " -: . - . ! ,,j ... 1 

Le gouvernement fédéral eat disposé à soutenir ce ~projet 
- . 

de .l'économie privée f en accordant .-d~s primett 'de térm:etu.N d'un 
. ~ - ... ' f- .. · ' 

montant de 15 DM par tonne de oà.:Pàci té, en ·prenant è. sa.· charge 

nauté d'action" pour les emprunts de'celie-oi sùr le marché des 
•. ~ 

capitaux jusqu'à. concurrence de 400 millions de DM. En outre, le 

·gouvamenrent 'fédéral interviendra ·à raison de 8 DM/tonne dans la 

compensation des charges ·particulières qui résul têront pour les 

cha.rbor..nages des déc-isions de fermeture. n est prévu que la 

"Communauté d'a.otion"-- oontribu$ra à la fermeture d'environ 20 mil-

lions de tonnes de capacité. Son capital propre·se montera· à 

200 millions DM qui serviront à 1 'achat de·s terrains miniers, pour 

lesquels les propriétaires toucheront un montant forfaitaire de 

30 DM par tonne de capacité désaffectée. 

Déoisi~ sur la fusion syndicale (1) 

L'assemblé~ g~nérale extraordinai~e du syndicat ohr,tien 

dea travailleurs des mines et- de l'~nergie- en Sarre a abouti 

le 24 avril à. m1e décision de dissolution -·du syndicat. La résolu

tion finale contient la recommandation, adressée aux 22 000 me~bres, 

de s 'affilier à 1 1 "IG ~ergbau-Energie'' • 

. : ·. 

-(1) Voir Bote .d. '.int~mation XI-3, -.ra 1~66. 
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France 

Compression de Eersonnel en Lorraine 

Le 20 avril, la direction des Houillères de Lorraine a 

communiqué aux: ~présentants de 1~ CFTC, C~ et FO son intention 

de prendre dea mesures de "dégagement" de personnel avant la fin 

de 1 '.année. Ces "dégagements" devraient se réaliser. en partie par 

des mutations, en partie par des miaes à la retraite anticipée. 

na intéressent 600 .ouvriers environ. 

Avenant à la convention collective relative aux congés des emploz!s 

Le 29 avril, un accord a été conclu entre les partenaires 

sociaux du secteur charbonnier. Il porte sur les modalités d'attri

bution des deux jours de repos supplémentairesootroyés par le 

gouvel"tlement en février : le nombre de jours de repOs . autres que 

le dimanche passe de 26 à 28 (1). 

Italie 

Le problème de la Carbosa.rda (2) 

La direction générale de l'ENEL a fait oonnattre au début 

du mois eon ~tus de rediscuter avec les représentants syndicaux 

les pr~blèmes de l'extension du contrat du secteur électrique. à 

tous les anciens travailleurs dépendant de la Carbosarda. 

Le 14 avril, les travailleurs en question se sont mis en 

grève pendant 24 heures pour protester contre ce refus. 

Le ministre de l'industrie s'est engagé envers les syndicats 

CGIL, CISL et UIL à soumettre le problème au comit~ spécial de 

ministres pour l'EN.EL. 

(1) Ce nombre résulte de l'addition des jours fériés pendant la 
semaine et des jours de congés qui restent nécessaires 'pour 
les compléter jusqu'à 28. Voir aussi Note d'information XI-2, 
février 1966. 

(2) Voir Note d'information XI-3, mars 1966. 
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"Plan sooitl" en faveur du personnel de la 'ine "Porta" (1) 

Des représenta.nt.è de la. direction aè · 1 'entreprise minière 

ttPorta." à Damme, du oonee:j.i 'd'' entreprise de la mine et du·· syndicat 

ouvrier "IG Bergba.u-Energie" se sont mis d·*a.ooord le 24 avril sur 

le .contenu d'un '"plan socia1if· à mettre en oeuvre· en faveur des 

travailleurs touchée pa~ l~ ferm8ture de la mine. Les moyens finan-

·oiers prévus pour·le réaliser se montent à 1,5 million DM. 

A la fin du mois dia.vri1 1 les six sociétés sidérurgiques. 

de la Ruhr qui oontr8lent la tt Porta-Damme GmbH'', n •avaient pa.s 

encore fait savoir si elles étaient disposées à finanoér en tout 

ou en pa.rtie le "plan social" ainsi mis au point. 

France 

Grèves daps les mines lorrain!! 

En vue d'attirer l'attention de l'opinion publique sur la 

gravité de la crise économique du bassin lorrain, les syndicats CGT 

et CFDI' ont appelé les mineurs de fer de .l'•t à faire grève les 5 
et 6 avril. Le mouvement a. été largement suivi. 

A la. mine d. 1 Anderny-Chevillon (2 ) le travail a. repris le · 

26 avril. La· direction ·a notamment· acoept' la revendication syndicale 

sur le montant de la prime de conversion à verser aux mineurs qui 

quitteront la mine a.Va.nt l-e 1er novembre proohain. Ce -montant sera 

calculé sur la base du salaire qu'ils recevaient avant la réduction 

de certaines primes salariales. 

(1) Voir Jote d'intb~tion XI-3, mare 1966. 

(2} " " XI•3t nara l966 
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A la mine de Murville (.l.}, .. à..J~a s~ite de 1 •annonce de 

licenciements et dans le but d'obtenir une amélioration des avantag$s 

à concéder aux travailleurs toucÀés.par ~es mesures, un mouvement 

de grève a·été déolenohé le 4 avril. Les grévistes ont occupé le 

carreau de la mine, ·ainsi que les .bureaux de la. société. Après 

27 jours de conflit, la direction a pris l'engagement, entre autres, 

â.e reclasser tous les mineurs licenciés, même o.eux qui, après un 

stage de formation professionnelle accélérée n'auraient pas trouvé 

de nouvel emploi. Le travail a. repris le 2 mai. 

Le 14 avril, à 1 'a.:;:1nonce de 38 licenciements. décidé~ pour 

:e 15 juillet, les ouvriers et les ETAM de la mine d'Errouville 

se sont mis en grève. 

Relèvement des salaires (2) 

Les salaires de base des mines de fer de l'Est en vigueur 

depuis le 1er septembre 1965 ont été relevés de 2,5 %rétroactivement 

au ler janvier dernier. 

Les salaires horaires de base des ouvriers de régie sont 

portés aux taux suivants, différenciés selon les catégories I - VII 
pour le jour et I - VI pour le fo~d J 

Catégorie 1 

Jour 1,946 FF 

Fond 2,162 FF 

Catégorie VII 

3,114 FF 

Catégorie VI 
3,351 FF 

Les taux d'indemnités horaires en vigueur depuis le 

-1er avril 1965 sont inchangés •. 

Dans les mines de fèr de l'OUest, les salaires en vigue~r. 

depuis le 1er juillet dernier ont été majorés de 2·% à oo~pte~ du 

lar avril 1966. 

(1) Voir Note d 1 informati~n XI-3, mars 1966. 

'2) Voir Note d'information X-13, septembre 1965. 
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Depande rd •aide de ré&d§Rtation pour les mineurs de ttl{a.tzenberS'' (1) 
. l 

Le gouvernement luXembourgeois e. transmis à la. lraute 

Autorité une demande d-'aide de réadaptation au titre de 1 •article 56,2 

du traité de Paris en faveur de 150 travailleurs de la mine de 
11Xatzenberg11 , B:Jch-Alzette, -4ont -la fermeture aura. lieu avant la 

tin de l'annéè 1966. 

Cette mine est exploitée par la société sidérurgiqué belse 
11 Co.ckerill-0ugrée". 

S I D E R U R. G I E 

Alle!!18.fee (R.F.) 

>!Jioenoiements prévus à la.· "llbeinsta.hl" (2) 

: L'Office du tr~va.il du Land de Rht§na.nie-du-N'orclfWestphalie 

a a~onoé le'i4 avril que des. licenciements auraient lieu p~oohaine

m.ent dans différentes usines de· la "Rheinstahl"; ·il s'agit de 

1 000 ouvriers métallurgistes des subdivisions de Hattingen et Gelsen

kirchen et de 400 ouvriers de fonderie et cimenterie de la subdivi

sion de Killheim. 

Bu.;pture des négociations paritaires (3) 

Les négociations pari taire·a· qui ·étaient en cours .entre les 

partenaires sociaux en vue du renouvellement des conventions collec

tives ont été rompues auss.i _bien en oe. qui oouoeme les travailleurs 

~idérurgie~es de Rhénanie-du-NorfWestphalie que ceux· de Basse-Saxe. 

Dans les deux cas, les pourparlers ont été rompus sans qu 1une nouvelle 
date ait pu ltre fixée pour leur reprise. 

(i) Voir l'otes d 'inf'Qrmation ·X-15 et X-16, novembre et décembre 1965. 
~2~Voir Note d'informatian·XI-3, mere 1966. 
(3) Voir Notes d'information XI-2 et XI-3, février et mars ·1966. 
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Démission du comité exécutif du szndicat chrétien (1) 

Le 25 avril, le comité-exécutif du syndicat chrétien des 

travailleurs métallurgistes de Sarre a fait·sa.voir qu'il démissionnait 

et qu'il recommandait à ses adhérents de s'affilier à 1' "IG lata.lltr. 

BelB'!que 

Belèvement de rémunérations 

A la suite de l'augmentation de l'index constatée au mois 

d'avril et eonformément aux conventions collectives en vigueur, liant 

lés rémunérations des travailleurs de la sidérurgie à l'index {2), 

les salaires et les appointements ont été relevés de 2 % à partir 

du 1er ma.i. 

Avenant à la convention oolleç~ive des e~ployés 

Le 27 avril, la Commis.sion nationale paritaire des employés 

de la sidérurgie a décidé que le traitement mensuel à prendre en . 

considération !pour l'indexation de la rémunération des a~pointés 

sera, pour 1966,de 9 600 FB (soit 600 FR de plus pa.r rapport à 1965) (3). 

France 

Lock-outs en Lorraine et dans le Nord 

A la suite d'une grève de 15 machinistes des convertisseurs 

Thomaa et de pontonniers, la direction de l'usine de Rehon de la 

société des Forges de la Providence (Meurthe-&-NOselle) a décrété 

la fermeture de l'usine à. partir du 20 avril. Plus de 3 000 ouvriers 

!~ 1) Voir Note d 1 informa. ti on XI-J, mars 1966. 

(2) Convention collective dés 17 février 1965 (salaires) et 
8 juillet 1965 (appointements). a voir Notes d'information X-4, 
X-5 et X-11, février, mars et juillet 1965. 

(3) Voir, en ce q~ti concerne les sala.ri~s, Note d 1 information XJ.;-2, 
février 1966 • 
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ont ainsi été mie a.u eh&mas;e dalla .. cet.te ,loc~i t.é. lorraine. Le. soir . 

du 20'avril, le travail a ce~ndant repris t la direction n'a pas 

accepté les revendioa ti ons sàlariales, mais elle a. reconnu aux . 

délégués àyndicaux certains droits {en particulier, celui de la 

liberté d'expression). 

Une grève était annoncée pour le 30 avril l 1 'usine US INOR 

de ·Denain (département du :ford), la \Teille, la direction a annoncé 

la f'èrmeture de 1 'usine pour la date prevue. :Beaucoup ·de travailleurs 

se sont mis immédiatement en grève. 

lfouvelles r~sles pour la bonifrl;c• tion apnuelle au parsonnel..J.l !Jmuideg' 

La direction de 1 'entreprise "Haute fourneaux d' IJ·r1m.iden" et 

les syndicats ouvriers se sont mis d. 'accord sur les règJ.en ctlli seront 
dorénavant appliquées pour la pa,rtioipation du personnel a.ux bénéfices 

~ ~·~ la. société. 

Ces règles prévoient une stricte proportionnalité entre la· 

bonifioa tio'n annuelle et le montant dèS bénéficeS réalis~s ~ ::_:é.nS plus 

admettre pour limite, oomme ·o•était le cas jusqu 1·à pr~sent:> ·:.Jn 

pourcentage dt$ terminé ( 40.% en pratique) .de ia masse des di v id.cndes 

distribués aux actionnaires. 

Sur les bénéfices d'exploitation avant dêduotion des imp8ts, 
JUle pa1.·t d.o 8 1 5 ~reviendra désormais au personnel. 

•• 1 

: ~~ ... ' : . ' 
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SECTEURS DIVERS 

Allemagne (R.F. ) 

Nouveau renchérissement du co~t de la vie 

Selon l'Office fédéral de statisitiques, l'index du coût 

de la vie oa.loulé pour un ménage de salarié comprenant 4 personnes 

est passé en mars à 112,1 (base 1962 • 100). Par rapport à ~ars 1965, 
1 1 élévation du oodt de la. vie ainsi mesuré est de 4,3 fo. 

Belgique 

La lutte des travailleuses pour la parité salariale {1) 

Le travail a repris dans les usines du pays de Liège qui 

ont vu les premières luttes féminines pour la parité salariale. 

En ce qui conoern~ les ouvrières des AOEC, lors de la réunion 

de conciliation nationale, un accord avait été conclu a 11 comportait 

une augmentation ~e 2 FB/heure en 18 mois avec effet du 1er janvier 

dernier. Cette proposition, agré~e par les syndicats, avait été acceptée 

par les ouv~iè~s du siège de Oha~leroi et repoussée, au premier abord, 

par celles de Herstal. Le 20 avril, ~~us l'influence des organisations 

syndicales, ces dernières ont fini par accepter cette proposition. La 

direotion s'est, en outre, engagée à effectuer au cours de l 1année 

une véritable analyse de la qualification des métiers, qui servira 

de base pour la fixation des salaires. 

1,. la "Fabrique Nationale" une solution a. été finalement trouvée 

le 5 mai, alors que la. grève était entrée dans eon ·3e mois t une 
proposition du ministre dÙ travail a en effet été approtrtrée pe.r 85 % 
des grévistes qui ont pris part au vote. Elle prévoit une étude 

approfondie des t!ohes, une augmentation immédiate de 2 F.B/heure et 

une augmentation u.l-térieure,d'un montant non précisé (2),au 

ler janvier 1967. 

(1} Voir Notes d'information XI-2, XI-3, février et mars 1966. 
(2) Certa.inés prévisions 1 'évaluent à environ o, 75 .P!B/heure. 
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Le mouvement Q.ea ouvrières detJ usines Schroeder (Ans) est 
également termin~.~·-Apr~s·-40 jours de gr~,- ··les travailleuses· ont 

repris le travail le 3 ~1; elles ont abtenu des augmentations 

-horaires variant de 2 D à·· 2, 50 F.B • .. 
Un larsa mouvement de solidar; té a_ aocompasil.é _ cee _gr~s a 

le 7 et le 25 avril, de gra.ndee manifestations publiques ont eu 

-lieu à Lilt&eJ des interpellati~ns ont été ef'tectuéel?' au Parlement 

belge; sur le plan communautaire, la Commission sociale du Pa.rle7 
ment européen a dêoidé de demander une réuni-on extrao~inaire de .

l'Assemblée pour discuter de la non-observation par la plupart dea 

pqs membres de l'article 119 du traité de Rome; K. TROCLET, 

socialiste belsa, a posé une.q~estion écrite à la Commission de la C.E.E. 

France 

Le oon,gr~a dt "Foree OUV'l-i~%'9" 

Du 15 au 19 avril, F.O. a tenu à Paris son IXe congrès.· 

Lès·- déba.ts ont port6 nota.mmènt sur ·les rapporte aw·c les e.utres 

'syndicats tant sur le plan' international que sur .le plan interne 

(le congr~s a. repoussé les appels à l'unité lancés par la. CGT · 

· .J ~ ·.1. !':5)1':.>ohé à la CFlYl.' d 'el'IV'isager 1 1intégration du syndicalisme 

~ l'Etat)._ 

Ils· ont porté atissi sur les rappo~ts ·avec lé gouvernement · ~ . -

at les pa.rtiat politiques.- M. BERGERON, .seo~étair~ général, a' déc-laré

que la oonfédé~ation ne. ~oi~ pas rejet,r p~ pr~noipe tout ce qui 

émane du régime actuel. : t 
• ••• f 

- ·. La motion d •.orien.tation généra].e· adoptée ap~rouve la· 

politi~ue de *'présence" {par exemple daJls les oommi,sions du' pl-an)· 

suivie- jusqu 1.à présent et r~affirme .l'attachement de la conféd6ration 

à .1 'idée c\e l 1aut()nomie s,ndioale •. . ~ . . 

Tous les membres du bureau oonf4déral ont été confirmés 

d.a.ns leurs mandats. 
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. Création de "t '.Assgciation pour l'e;pansion indus.triell!, de ~a. Lsrra.ineu 

Par suite d'un accord entre les principaux orSanismes écono

miques de la région {organisations patronales de la. sidérurgie ·_et des 

mines de fer; Houillères dé Lorraine, Chambres de commerce) a été 

créée une association ayant pour but de "promouvoir le développement 

industriel de la Lorraine pour faire face aux problèmes de sous-emploi 

et de reconve~ion11 • Son action est limitée a.u:x: deux départements 

de Moselle et de Meurthe-&-Moselle. 

Italie 

Le renouvellement de la convention collective de la métallurgie (1) 

Pour continuer à soutenir leurs revendications relatives au 

renouvellement de la convention collective de l'ensemble dea secteurs 
métallurgiques, les métalloo ont ettectué trois grèves de 

24 heures, les 5, 27 et 29 avril. 

Sur initiative des syndicats FIOM, IPIM et UILM, une nouvelle 

grève est encore prévue pour le 3 mai. 

&.norte entre partenaires sociaux {2) 

On se rappelle que la CISL avait menacé de lanoer une. grève . 

dans tout le secteur industriel dans le cas où ses revendications 

n'auraient pas été accueillies par les patrons. 

On sait que certains syndicats avaient manifesté leur 

opposition à cette grève. Par contre, la CGIL a invité le 1 avril 

les autres organisations syndicales à soutenir la manifestation. 

Elle. a, toutefois, déclaré son opposition à "l'accord-cadre'' t 

oonsidéré comme constituant une menace pour l'autonomie des syndicats 

de secteur. 

(1) Yoir BOtes d'information 1965 et 1966. 
(2) Voir lfote d'information XI-3; mars 1966. 
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· Après la signature de ··1•:aboo~d sur les· comit·és d 'entrèprise 

(voir aussi ci-dessous), une certaine détente· sociale s'était produite. 

La CISL. a.vai t .suspendu la. grève et une réunion p~~i tai:t:e a:v.:l:l~ t été 

prévue pour le 27 aVril. Elle aurait dtl 3tre consacrée à l-'examen 

des .différents problèmes encore pendants. Le.21 avril, la Contindustria 

a fait savoir aa syndioatJ ouvrieas que cette· :réunion ne pourrait pa.s 

se tenir ausài longtemps que des grèves seraient en cours. La CGIL 
. ' . 

a alors propos' à la OISL et à la UIL de recourir à la grève générale. 

Le 27 avril, les partènaires sociaux ont finalement pu se 

mettre d'accord et ont fixé au 6 mai la date de la réunion pari taire. 

M'accord sur les comités d'entre~ (1) 

Le 18 avril, les partenaire~ s_~cia.ui sont parventUJ à un 

accord sur la constitution et le fonctionnement des, comités d'entreprise. 

Les dispasi tio~ les plus int~~s:::oantes· concernent 1 

- les droit$ syndicaux t dans les entreprises .comptant plus d.e 
200 travailleurs, les comités ont 4roit à un local situé dans 

le bltimênt pour tenir leurs rém1ions; dans toutes les entre

prises, des tableaux doivent 3tre mis à leur disposition pour leurs 

coJDlilÙnica.tiorià' au personnel; 

- les garanties aux membres : pendant toute la durée de leurs fonctions 

'ét pendant une période ul tériei;re d' 1un. an en cas de c'essa.tion, les 

membres de~ comi t&is d 1entrepri.aes ne pewent êt~ lj.o(•n .. Jiés ni 
• ~ : ;- ~ r • ' : • ' ' • • r. t' 

tr:ansférée.sa.ns l'accord des sjndioatsj/un· coli~ge arb~tra.l.eat· 
' ., 

prévu en cas de ·oontes.ta. ti ons. : 

Vers l'unité syndicale ? (1) 

<>n sé rappelle que des pourparlers sur des . prOblèmes donorets 

aVaient 'té proposés comme premier pa.S sur la voie de l'unité sinai~sle. 
Le ·1·5 a.vril1 une réunion a. eu lieu dans oe cadre entre les délégations 

de. la CGIL,. de la CISL ·et de 1 'UIL. La discuss-ion a porté sur l'auto• 

financement des syndicats. 

(1) Voir Note d'information XI-3, mars 1966. 
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Lu:x:embours 

La nouvelle loi sur les oonsés parés 

Une loi du 22 avril (Mémorial du 28 avril 1966) a introduit 

une réglementation uniforme du congé payé annuel des salariés et des 
employés du secteur privé. 

Cette loi, qui entre en vigueur avec effet rétroactif au 

1er janvier dernier, abroge les diverses dispositions légales qui 

existaient en la matière. 

D'après la législation en vigueur jusqu'ici, la durée du 

congé se basait exclusivement sur le nombre.des années de service 

du travailleur. La nouvelle loi, par contre, prend uniquement en 

considération l'âge de celui-ci. 

La. durée minimum du congé payé est dorénavant de 18 jours 

ouvrab~es par année. Le congé passe à 21 jours ouvrables.! partir 

de l'année où l 1 intéressé atteint 30 ans, puis à 24 jours ouvrables 

à partir de celle où il atteint 38 ans. 

Les adolescents ont droit à 24 jours de congé jusqu'à l'âge 

de 18 ans. Ils y ont encore droit au cours de l'année calendrier 

suivant celle de leur 18e anniversaire. 

Un congé supplémentaire de trois jours ouvrables est 

accordé au personnel ouvrier des mines et minières. Les travailleurs 

handicapés, les invalides de guerre et les accidentés du travail 

bénéficient d'un supplément de congé de six jours ouvrables. 

L'article 4 de la nouvelle loi prévoit que nles salariés 

dont le service ne permet pas le repos ininterrompu de quarante-huit 

heures par semaine, ••• ont droit à un congé supplémentaire de six 

jours ouvrables par a.n11 • 

Des circonstances exceptionnelles (déménagement, décès d 1un 

conjoint, etc.) donnent droit à un congé extraordinaire 1 sa durée 

maximum est de six jours (an cas de mariage). 
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Pan-:Ba.s 

Nouvelle loi sur les. Qons§e annuels 

La. deuxi~me Chambre vient d • adopter la. nouvelle 'loi sur 

les congés annuels. 

Oelle~oi disposé notamment'que tout tràvailleur a droit 

annuel~ament à deux semaines de congé payé. Pour les jeunes travail

leurs, le nombre de semaines est porté à trois. 
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